
DÉBATS DES COMMUNES

déclarer, je préparerai à l'intention du cabi-
net un mémoire qui indiquera les parties du
rapport qui, à mon avis, relèvent du gouver-
nement fédéral et qui exigent une action
prochaine.

M. James A. McGrath (Saint-Jean-Est): J'ai
une question supplémentaire pour le ministre
des Transports, monsieur l'Orateur. Cela com-
prendrait-il la suppression de la taxe de vente
sur les matériaux de construction?

[Français]
LES TRANSPORTS AÉRIENS

QUESTION RELATIVE À LA FUSION D'AIR
CANADA ET DES LIGNES AÉRIENNES

DU PACIFIQUE-CANADIEN

M. Gérard Laprise (Abitibi): Monsieur l'O-
rateur, je désire poser une question à l'hono-
rable ministre des Transports.

L'honorable ministre des Transports peut-il
nous dire si des négociations ont été entrepri-
ses entre la société Air Canada et Canadian
Pacific Air Lines, en vue de la fusion possible
de ces deux sociétés de transport aérien?

M. l'Orateur: Je crois que cette question a
été posée la semaine dernière, mais l'honora-
ble ministre peut peut-être y répondre quand
même.

[Traduction]
L'hon. Paul Hellyer (ministre des Trans-

ports): La réponse est non, monsieur l'Orateur.

LES AFFAIRES EXTÉRIEURES

LA VISITE DU PRÉSIDENT NIXON ET DU
PREMIER MINISTRE WILSON

L'hon. J. A. MacLean (Malpèque): J'aime-
rais poser une question au premier ministre.
On sait que le président Nixon se rendra
bientôt en Europe pour des consultations avec
les membres de l'Alliance atlantique. Étant
donné les nombreuses questions qui intéres-
sent mutuellement le Canada et les États-
Unis, le premier ministre nous dirait-il si des
discussions se poursuivent présentement en
vue d'une visite prochaine du président Nixon
au Canada?

Le très hon. P. E. Trudeau (premier minis-
tre): La question a été soulevée entre nos
deux gouvernements, monsieur l'Orateur,
mais il n'y a encore rien de précis à signaler.

L'hon. M. MacLean: Une question supplé-
mentaire. Selon la rumeur, le premier minis-
tre Wilson, du Royaume-Uni, se rendrait
peut-être à Washington. Le premier ministre

[L'hon. M. Hellyer.]

nous dirait-il si le gouvernement songe à l'in-
viter à visiter le Canada par la même
occasion?

Le très hon. M. Trudeau: Oui, monsieur
l'Orateur. J'y songe. Bien entendu, tout
dépendra de l'éventualité du voyage et du
moment où il se fera, mais je songe à inviter
le premier ministre Wilson au Canada soit à
cette occasion soit à un autre moment.

M. G. W. Baldwin (Peace River): Une ques-
tion supplémentaire. Si le premier ministre
obtient de s'entretenir avec le président des
États-Unis au sujet de la position du Canada
vis-à-vis de l'OTAN, le ministre des Postes et
le ministre de la Défense nationale accompa-
gneront-ils le premier ministre afin que notre
position puisse être exposée au président dans
toute sa clarté et sa simplicité?

LES MÉDICAMENTS

LE REMBOURSEMENT DES SURCHARGES

M. Stanley Knowles (Winnipeg-Nord-Cen-
tre): Puis-je poser une question au premier
ministre, monsieur l'Orateur? Je m'adresse à
lui parce que je crois qu'il s'agit de la politi-
que du gouvernement. Étant donné qu'un cer-
tain nombre de fabricants de médicaments
auraient à verser un total de 120 millions de
dollars en surtaxes sur des profits excessifs,
le gouvernement du Canada étudie-t-il
l'affaire et envisage-t-il d'adopter les mesures
qui permettraient de faire rembourser les
mêmes surcharges au Canada, s'il y a lieu?

Le très hon. P. E. Trudeau (premier minis-
tre): Je tiens la question pour un préavis,
monsieur l'Orateur; je la lirai dans le
hansard.

LE SÉNAT

LES CONSULTATIONS AU SUJET DE LA
RÉFORME

Le très hon. J. G. Diefenbaker (Prince
Albert): Monsieur l'Orateur, j'ai une question
à poser au premier ministre à propos des
projets de réforme du Sénat, envisagés déjà
du temps de Mackenzie King.

L'hon. M. McIlraith: Il a disparu avant de
pouvoir la réaliser.

Le très hon. M. Diefenbaker: Il a réalisé
une réforme: il a remplacé les Bleus morts
par des Rouges bien vivants. Le premier
ministre peut-il dire si, en raison du caractère
draconien de la réforme, on a consulté ceux
qui siègent au Sénat, surtout les partisans du
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